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ARTICLE 1ER B

Supprimer l’alinéa 13.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de repli et de cohérence. Alinéa superfétatoire.

Comme le précise lui-même l’alinéa, il existe une réglementation budgétaire et financière. Celle-ci 
a force contraignante et est passible de sanctions. Comme les élus doivent respecter la loi à l’instar 
de tout citoyen, cet alinéa est donc totalement inutile.


